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(54) CHAUSSURE DE SKI

(57) Chaussure de ski à coque rigide comprenant un
bas de coque (30) et un collier (20) articulé en rotation
sur le bas de coque (30), caractérisée en ce qu’elle com-
prend au moins une bague de liaison (10) reliant le collier
(20) au bas de coque (30), cette bague de liaison (10)
comprenant une surface de blocage (11) coopérant avec
une ouverture (31) du bas de coque (30) de sorte à em-
pêcher la rotation de la bague de liaison (10) relativement
au bas de coque (30), et une surface de rotation (12)
coopérant avec une ouverture (24) du collier de sorte à
guider la rotation du collier (20) relativement au bas de
coque (30) autour de cette seconde surface.
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Description

[0001] L’invention concerne une chaussure de ski à
coque rigide comprenant un bas de coque et un collier
reliés de manière articulée par l’intermédiaire d’une ba-
gue de liaison.
[0002] Une chaussure de ski exige une rigidité et une
résistance importantes car elle subit de nombreux efforts
lors de son utilisation. Une forte rigidité est aussi néces-
saire pour atteindre une bonne performance de la chaus-
sure qui, en tant qu’intermédiaire entre le skieur et le ski,
transmet les efforts du skieur au ski afin de guider ce
dernier. Toutefois, la chaussure doit aussi permettre au
skieur de l’ouvrir pour la chausser et l’enlever et lui per-
mettre de fléchir ses genoux vers l’avant pour skier. Cette
flexion est atteinte par l’articulation du collier sur le bas
de coque, ce dernier étant solidarisé au ski. Cet agen-
cement nécessite un axe d’articulation entre le collier et
le bas de coque, axe qui remplit un rôle important puisqu’il
participe à la transmission des efforts du skieur vers le
ski. En effet, tous les efforts passent du collier au bas de
coque, puis au ski, principalement par l’axe d’articulation.
D’autre part, cet agencement permet aussi de déterminer
la mobilité relative entre le collier et le bas de coque, ou
d’autres paramètres comme par exemple l’angle d’incli-
naison, ce qui participe aussi au confort et à la perfor-
mance globale de la chaussure.
[0003] Ainsi, un objet général de la présente invention
consiste à proposer un agencement permettant la liaison
optimisée entre un collier et un bas de coque, qui permet
d’optimiser la performance de la chaussure.
[0004] Notamment, un premier objet de la présente in-
vention consiste à proposer une chaussure de ski per-
mettant la transmission performante des efforts du skieur
vers le ski.
[0005] Un second objet optionnel de la présente inven-
tion consiste à proposer une chaussure de ski permettant
le réglage de l’inclinaison du collier par rapport au bas
de coque.
[0006] Selon le concept de l’invention, la chaussure
atteint ces objets par l’intermédiaire d’une bague de
liaison spécifique reliant de manière articulée le collier
et le bas de coque, qui garantit une bonne transmission
des efforts et un bon comportement de la chaussure de
ski. Pour cela, la bague de liaison comprend une surface
de blocage agencée dans une ouverture du bas de co-
que, de sorte à empêcher la rotation de la bague de
liaison relativement au bas de coque, et une surface de
rotation agencée dans une ouverture du collier de sorte
à guider la rotation du collier relativement au bas de co-
que autour de cette seconde surface. Cette surface de
rotation présente avantageusement une dimension im-
portante.
[0007] L’invention est plus précisément définie par les
revendications.
[0008] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier à titre

non-limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

La figure 1 représente une vue de côté d’une chaus-
sure de ski selon un mode de réalisation de l’inven-
tion.

La figure 2 représente une vue de côté de l’extérieur,
agrandie au niveau de l’articulation du collier et du
bas de coque, de la chaussure de ski selon le mode
de réalisation de l’invention.

La figure 3 représente une vue en coupe selon un
plan vertical transversal AA de la chaussure de ski
selon le mode de réalisation de l’invention.

Les figures 4 et 5 représentent des vues en pers-
pective éclatées respectivement depuis l’extérieur
et depuis l’intérieur de l’agencement d’articulation
du collier et du bas de coque de la chaussure de ski
selon le mode de réalisation de l’invention.

La figure 6 représente une vue de côté du bas de
coque de la chaussure de ski selon le mode de réa-
lisation de l’invention.

Les figures 7a à 7c représentent des vues respecti-
vement de côté depuis l’intérieur, de dessus et de
côté depuis l’extérieur d’une première bague de
liaison d’un collier sur un bas de coque de la chaus-
sure de ski selon le mode de réalisation de l’inven-
tion.

Les figures 8a à 8c représentent des vues respecti-
vement de côté depuis l’intérieur, de dessus et de
côté depuis l’extérieur d’une seconde bague de
liaison d’un collier sur un bas de coque de la chaus-
sure de ski selon le mode de réalisation de l’inven-
tion.

Les figures 9a à 9c représentent des vues respecti-
vement de côté depuis l’intérieur, de dessus et de
côté depuis l’extérieur d’une troisième bague de
liaison d’un collier sur un bas de coque de la chaus-
sure de ski selon le mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0009] Dans la description suivante, la direction verti-
cale désigne la direction de bas en haut, c’est-à-dire de
la semelle de la chaussure vers le haut de la chaussure.
La direction longitudinale désigne la direction perpendi-
culaire à la direction verticale, orientée de l’arrière vers
l’avant de la chaussure. La direction transversale est la
direction perpendiculaire aux directions longitudinale et
verticale. Les deux directions longitudinale et transver-
sale définissent un plan horizontal, dans lequel se trouve
sensiblement posée la semelle de la chaussure de ski.
Le terme « surface intérieure » désignera la surface d’un
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élément orientée vers l’intérieur de la chaussure de ski,
du côté du pied, et le terme « surface extérieure » dési-
gnera au contraire une surface d’un élément orientée
vers l’extérieur de la chaussure de ski.
[0010] Dans la description suivante, nous utiliserons
les mêmes références pour les différentes variantes de
réalisation pour désigner des mêmes caractéristiques.
[0011] La figure 1 illustre une chaussure de ski alpin 1
selon un mode de réalisation de l’invention, qui comprend
une coque externe rigide, par exemple formée en maté-
riau plastique injecté, par exemple en polyuréthane, ou
en polyamide ou encore en polyoléfine. Cette coque ri-
gide comprend notamment un collier 20 articulé sur un
bas de coque 30 autour d’un axe de liaison par l’inter-
médiaire d’une bague de liaison 10. Le bas de coque 30
s’étend, dans la direction verticale, depuis la semelle de
marche 6 jusqu’au-delà du niveau de l’axe d’articulation
et de liaison avec le collier 20. Cet axe d’articulation est
positionné latéralement, à une hauteur sensiblement au
niveau ou peu au-dessus de la malléole du pied d’un
skieur, voire au niveau de sa cheville. Un chausson de
confort 5 est inséré dans la coque rigide. La semelle 6
est prolongée vers ses deux extrémités avant et arrière
par des trottoirs 7 de format adapté pour la coopération
avec les mâchoires d’un dispositif de fixation de chaus-
sure de ski, qui permet le maintien du bas de coque 30
sur le ski, alors que le collier 20 reste articulé autour de
son axe d’articulation sensiblement transversal par rap-
port au bas de coque.
[0012] L’invention porte plus spécifiquement sur la
liaison articulée entre le collier 20 et le bas de coque 30,
par l’intermédiaire de la bague de liaison 10. Les figures
2 à 5 illustrent plus précisément l’agencement de liaison
entre le collier 20 et le bas de coque 30 selon le mode
de réalisation de l’invention.
[0013] Le bas de coque 30 comprend une ouverture
traversante 34, de dimension prévue pour le passage
d’un écrou 19 depuis sa surface intérieure. Il comprend
de plus une ouverture 31, traversante ou en variante non
totalement traversante agencée depuis sa surface exté-
rieure. Selon ce mode de réalisation, cette ouverture 31
est non traversante et présente une section carrée. Le
collier 20 présente une ouverture traversante 24, formée
à partir de sa paroi intérieure par une première ouverture
22 cylindrique. L’axe de rotation 15 du collier 20 par rap-
port au bas de coque 30 correspond à l’axe qui passe
par le centre de l’ouverture 24. A partir de sa surface
extérieure, le collier 20 comprend une seconde ouverture
23, cylindrique, non traversante, c’est-à-dire qu’elle ne
s’étend pas sur toute l’épaisseur du collier 20. Les deux
ouvertures cylindriques 22, 23 du collier 20 forment deux
portions de cylindre coaxiales et de diamètre différent.
[0014] Ces ouvertures agencées dans les parois du
collier 20 et du bas de coque 30 sont prévues pour venir
en correspondance lors du montage de la chaussure de
ski. Une bague de liaison 10 est alors agencée dans ces
ouvertures, pour permettre la liaison articulée du collier
20 et du bas de coque 30.

[0015] La bague de liaison 10 comprend trois parties
complémentaires sur son épaisseur. Cette épaisseur se
mesure dans la direction sensiblement transversale de
la chaussure. Cette bague de liaison 10 présente une
ouverture traversante 14 dont le centre est aligné avec
le centre de l’ouverture 34 pratiquée dans le bas de coque
30. Comme illustré sur les figures 1 à 5, selon ce mode
de réalisation, le centre de l’ouverture 14 correspond à
l’axe de rotation 15 de la surface de rotation 12, autour
de laquelle tourne le collier 20 par sa surface 22. Plus
généralement, dans ce mode de réalisation, les centres
des ouvertures 14, 24 et 34 sont alignés avec l’axe de
rotation 15. Une première partie de la bague de liaison
10 forme une surface de blocage 11, destinée à un lo-
gement dans l’ouverture 31 pratiquée dans la surface
extérieure du bas de coque 30. Dans ce mode de réali-
sation, cette surface de blocage 11 présente donc une
section sensiblement proche d’un carré, de dimensions
correspondant à celles du logement correspondant du
bas de coque 30. Selon le mode de réalisation de l’in-
vention, la surface de blocage 11 de la bague 10 a une
section carrée de côté compris entre 0,7 et 1,5 centimè-
tre, de préférence 1 centimètre, et une épaisseur com-
prise entre 0,1 et 0,7 centimètre, de préférence 0,3 cen-
timètre. Elle permet le blocage de la rotation de la bague
de liaison relativement au bas de coque 30. Ensuite, cette
bague de liaison 10 comprend une seconde partie inter-
médiaire cylindrique, formant une surface de rotation 12
périphérique, logée au sein de l’ouverture 22 cylindrique
réalisée à partir de la surface intérieure du collier 20, dont
la paroi est destinée à coopérer à moindre jeu avec cette
surface de rotation 12 périphérique de la bague de liaison
10. Cet agencement permet de réaliser une mobilité en
rotation du collier 20 relativement à la bague de liaison
10, plus particulièrement autour de la surface de rotation
12 périphérique, et par conséquent une mobilité en ro-
tation du collier 20 relativement au bas de coque 30
autour de l’axe de rotation 15. Enfin, la troisième partie
13 de la bague de liaison 10 présente une plus grande
dimension, qui forme une tête, qui vient se loger dans
l’ouverture non traversante 23 du côté de la surface ex-
térieure du collier 20, qui forme une butée pour la bague
de liaison et évite tout déplacement relatif de la bague
de liaison et du collier en direction transversale, et en
particulier évite la sortie du collier vers l’extérieur de la
chaussure. Cette troisième partie 13 présente une tron-
cature 16 permettant de visualiser l’orientation de la ba-
gue de liaison 10. Par ailleurs, la troncature 16 permet
également le démontage de la bague de liaison 10 à
l’aide d’un outil adapté, par exemple un tournevis à tête
plate. Ensuite, une vis 18 est insérée à l’intérieur de la
bague de liaison 10, au travers de l’ouverture traversante
14 de la bague de liaison, par la surface extérieure de la
chaussure de ski, et coopère avec un écrou 19 inséré à
l’opposé par la surface intérieure du bas de coque de la
chaussure. Cet ensemble permet de solidariser la bague
de liaison 10 à la chaussure de ski.
[0016] Comme cela apparaît plus particulièrement sur
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la figure 3, l’épaisseur totale de la bague de liaison 10
correspond sensiblement à l’épaisseur des parois du col-
lier 20 et du bas de coque 30, de sorte qu’en position
finale, la bague de liaison 10 est sensiblement totalement
insérée dans les épaisseurs de ces éléments. Dans cette
zone, l’épaisseur du bas de coque est en général com-
prise entre 0,3 et 0,6 centimètre, de préférence sensi-
blement égale à 0,4 centimètre, et l’épaisseur du collier
est en général comprise entre 0,4 et 0,7 centimètre, de
préférence sensiblement égale à 0,5 centimètre. On ne
sortira cependant pas du cadre de l’invention si la bague
de liaison 10 présente une excroissance positionnée au-
delà de la surface extérieure du collier 20.
[0017] Plus précisément, l’épaisseur de la première
partie formant une surface de blocage 11 de la bague de
liaison correspond à l’épaisseur de l’ouverture 31 de sec-
tion carrée du bas de coque 30. L’extrémité de la bague
de liaison 10 vient ainsi en butée au sein de l’épaisseur
du bas de coque 30. Une liaison sans liberté est donc
ainsi obtenue entre la bague de liaison 10 et le bas de
coque 30 et assure le blocage de la rotation de la bague
par rapport au bas de coque.
[0018] Ensuite, l’épaisseur totale des seconde et troi-
sième parties 12, 13 de la bague de liaison 10 correspond
sensiblement à l’épaisseur de la paroi du collier. L’épais-
seur de la seconde partie est la plus importante, car elle
forme une section cylindrique dont la paroi périphérique
forme une surface de rotation 12 pour le collier 20. La
troisième partie 13 vient en butée extérieure, empêchant
tout mouvement transversal, de la bague de liaison 10
relativement au collier 20, et évitant le déplacement du
collier transversalement vers l’extérieur. En remarque,
la surface frontale 17 de la seconde partie vient en con-
tact contre la surface extérieure du bas de coque, laquelle
est aménagée pour former une surface plane 37 de ré-
ception afin d’assurer un contact plan et un appui optimal.
[0019] La bague de liaison 10 se présente sous une
forme monobloc, comprenant une surface de blocage 11
et une surface de rotation 12. Selon une variante simpli-
fiée, elle pourrait ne pas présenter de troisième partie 13
formant une tête, ou cette partie pourrait être formée par
un composant distinct, comme par exemple une rondelle
ou par exemple par une partie appartenant à la vis 18.
Selon une autre variante, la bague de liaison 10 peut se
présenter en plusieurs éléments distincts, associés les
uns avec les autres. Naturellement, la bague de liaison
10 peut présenter d’autres formes et caractéristiques.
Notamment, la surface de blocage 11 pourrait présenter
une autre section. Avantageusement, cette section se
présente sous la forme d’un polygone comprenant entre
trois et six côtés, notamment quadrilatère par exemple
carrée comme représenté, ou hexagonale. La surface
de rotation est choisie de grande dimension, et présente
de préférence une surface supérieure à la surface de
blocage et/ou présente une section de dimension supé-
rieure à la dimension dé la section de la surface de blo-
cage. Les côtés de ce polygone peuvent être rectilignes
ou encore incurvés, courbés.

[0020] La résistance de la tenue de la bague dans la
coque est obtenue par une épaisseur suffisante de la
surface de blocage, notamment de la forme carrée, ainsi
qu’une longueur suffisante des côtés du polygone, no-
tamment du carré.
[0021] La bague de liaison 10 peut être en matériau
métallique de type aluminium, mais également en plas-
tique, en particulier en plastique chargé de fibres.
[0022] Cette construction présente les avantages
suivants :

- La surface de rotation 12 autour de laquelle le collier
est en mouvement de rotation est agrandie par rap-
port aux solutions les plus courantes qui reposent
sur une seule vis semblable par exemple à la vis 18
du mode de réalisation, qui remplit la fonction d’axe
de rotation du collier par rapport au bas de coque.
Avec la solution selon l’invention, la section circulaire
de la surface de rotation peut présenter un diamètre
supérieur ou égal à 1,5 centimètre, de préférence
supérieur ou égal à 1,9 centimètre, et une épaisseur
comprise entre 0,2 et 1 centimètre, de préférence
égale à 0,4 centimètre. Cette forte augmentation de
la surface de rotation permet d’atteindre une meilleu-
re transmission des efforts du skieur vers le ski, et
un mouvement plus stable du collier, du fait notam-
ment d’une réduction des jeux ;

- Le bas de coque 30 et le collier 20 présentent des
formes relativement simples. Leurs ouvertures 24,
31 pour recevoir la bague de liaison 10 sont obtenues
par usinage, après leurs formations par un procédé
conventionnel d’injection ou directement par moula-
ge en utilisant un moule adapté. La figure 6 illustre
ainsi le bas de coque 30 selon le mode de réalisation
de l’invention. Il apparaît que sa forme reste simple
et conventionnelle, sans aucun relief au-delà de la
surface extérieure, qui serait complexe à fabriquer.
Au contraire, la zone de réception d’une bague de
liaison 10, notamment la zone 31 destinée à bloquer
la surface de blocage 11 de ladite bague de liaison
10, présente une forme simple réalisée en creux
dans l’épaisseur de la paroi du bas de coque 30.

[0023] Selon une variante de réalisation, la bague de
liaison 10 peut aussi permettre le réglage latéral de l’in-
clinaison du collier 20 relativement au bas de coque 30,
par rapport à un plan longitudinal vertical, afin d’optimiser
la prise de carre et/ou de compenser une morphologie
spécifique du skieur. Cette inclinaison est aussi souvent
dénommée par l’expression anglo-saxonne de
« canting ». Pour cela, la bague de liaison 10 présente
une architecture excentrée, c’est-à-dire que le centre o
de l’ouverture traversante 14 de la bague de liaison 10
et de sa surface de blocage 11 ne coïncide pas avec le
centre c de la surface de rotation 12, disposé sur l’axe
de rotation 15 autour duquel tourne le collier 20, comme
représenté sur les figures 7a à 7c. Ainsi, selon l’orienta-
tion de la surface de blocage 11 de la bague de liaison
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10 au sein du bas de coque 30, selon quatre possibilités
dans le cas de la section carrée envisagée sur une bague
de liaison à architecture excentrée, quatre positions dif-
férentes du collier 20 relativement au bas de coque sont
obtenues, puisque le centre c de rotation de ce collier
peut occuper quatre positions différentes autour du cen-
tre o de l’ouverture traversante 14. Ainsi, cette solution
permet la mise en oeuvre d’un procédé de réglage, qui
comprend le retrait de la bague de liaison par dévissage
de la vis 18, la rotation selon le ou les quart(s) de tour
choisi(s) par le skieur de la bague de liaison, puis sa
fixation par la vis 18 selon cette nouvelle orientation. Un
autre type d’élément mécanique assurant la fixation de
la bague de liaison avec le bas de coque pourrait être
envisagé, du type d’un encliquetage facilement démon-
table.
[0024] Les figures 8a à 8c illustrent une bague de
liaison selon une autre configuration, dans laquelle l’ex-
centricité décrite précédemment, c’est-à-dire le décalage
entre le centre o de l’ouverture traversante delà surface
de blocage 11 et le centre c de la surface de rotation 12,
est simplement réduite. Cela permet un réglage de can-
ting de moindre amplitude, plus fin. A titre comparatif, les
figures 9a à 9c illustrent la bague de liaison non excen-
trée, telle que déjà décrite précédemment en référence
aux figures 2 à 5. Un skieur peut disposer des trois ba-
gues de liaison pour sa chaussure, et choisir ainsi la ba-
gue de liaison qui lui semble adaptée à l’utilisation prévue
de sa chaussure de ski. Cela lui apporte de la flexibilité
sur les réglages possibles du canting de sa chaussure.
[0025] Les bagues prévues par le mode de réalisation
de l’invention permettent un réglage de l’inclinaison la-
térale ou canting du collier :

- de 0°, position neutre illustrée par la bague de liaison
des figures 9a à9c;

- de 0,5°, réglage d’inclinaison intermédiaire illustré
par les figures 8a à 8c ;

- jusqu’à 1 °, inclinaison maximale pouvant être attein-
te et illustrée par les figures 7a à 7c. Des réglages
d’inclinaison plus importante pourront être atteint par
des bagues plus excentrées sans sortir du cadre de
l’invention.

[0026] Finalement, avec la solution selon cette varian-
te de réalisation de l’invention, la chaussure de ski peut
être fabriqué sans surcoût, selon un procédé convention-
nel, et présente l’avantage d’une meilleure performance
par une surface de rotation agrandie du collier, tout en
offrant la possibilité d’un réglage de canting simple à met-
tre en oeuvre et une tenue mécanique de l’ensemble est
assurée par la surface de blocage de la bague insérée
dans une forme creusée dans les côtés latéraux du bas
de coque.
[0027] La bague de liaison telle que décrite précédem-
ment pourra être utilisée sur chaque côté latéral de la
chaussure, ou en variante sur un seul côté, l’autre côté
pouvant être équipé d’une liaison différente convention-

nelle. De même, des bagues plus ou moins excentrées
pourront être utilisées en combinaison, comme par
exemple une bague à 0°, bague neutre, sur l’un des côtés
latéraux de la chaussure, en combinaison d’une bague
à 0,5° sur l’autre côté latéral de la chaussure. Une mul-
titude de possibilités de réglage de l’inclinaison du collier
est ainsi possible.

Revendications

1. Chaussure de ski à coque rigide comprenant un bas
de coque (30) et un collier (20) articulé en rotation
sur le bas de coque (30), caractérisée en ce qu’elle
comprend au moins une bague de liaison (10) reliant
le collier (20) au bas de coque (30), cette bague de
liaison (10) comprenant une surface de blocage (11)
coopérant avec une ouverture (31) du bas de coque
(30) de sorte à empêcher la rotation de la bague de
liaison (10) relativement au bas de coque (30), et
une surface de rotation (12) coopérant avec une
ouverture (24) du collier de sorte à guider la rotation
du collier (20) relativement au bas de coque (30)
autour de cette seconde surface.

2. Chaussure de ski selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la bague de liaison (10)
comprend une troisième surface (13) reposant sur
une surface (23) du collier formant une butée empê-
chant un déplacement transversal extérieur du col-
lier (20) relativement à la bague de liaison (10).

3. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que le bas de coque
(30) et le collier (20) comprennent des ouvertures
traversantes (34, 24) en regard au niveau de leur
liaison par la bague de liaison (10), cette bague de
liaison (10) comprenant aussi une ouverture traver-
sante (14) recevant un élément mécanique de type
vis (18) et écrou (19) assurant la fixation de la bague
de liaison (10) avec le bas de coque (30).

4. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la surface de blo-
cage (11) de la bague de liaison (10) présente une
section de forme sensiblement polygonale compre-
nant entre trois et six côtés, notamment carrée ou
hexagonale.

5. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la surface de ro-
tation (12) présente une surface supérieure à la sur-
face de blocage (11) et/ou en ce que la surface de
rotation (12) présente une section de dimension su-
périeure à la dimension de la section de la surface
de blocage (11).

6. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
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cédentes, caractérisée en ce que l’axe de rotation
(15) de la surface de rotation (12) de la bagué de
liaison (10) est décentré du centre o de la surface
de blocage (11) de la bague de liaison (10), de sorte
que la bague de liaison (10) forme un excentrique
permettant le réglage de l’inclinaison de l’axe de ro-
tation (15) du collier (20) relativement au bas de co-
que (30).

7. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la surface de ro-
tation (12) présente un diamètre supérieur ou égale
à 1,9 centimètre.

8. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la surface de ro-
tation (12) de la bague de liaison (10) présente une
épaisseur inférieure ou égale à l’épaisseur du collier
(20).

9. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la surface de blo-
cage (11) de la bague de liaison (10) présente une
épaisseur inférieure ou égale à l’épaisseur du bas
de coque (30).

10. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la bague de
liaison (10) se présente sous une forme monobloc,
ses deux surfaces de blocage (11) et de rotation (12)
appartenant à un même composant.

11. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend une
bague de liaison (10) sur un côté latéral de la chaus-
sure, notamment destinée à un positionnement au
niveau ou au-dessus de la malléole d’un skieur ou
au niveau de sa cheville.

12. Chaussure de ski selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend
deux bagues de liaison (10), réparties sur chaque
côté latéral de la chaussure.
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